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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 AVRIL 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Philippe FAIT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL,
Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien
CHOCHOIS,  Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,  M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme Zohra OUAGUEF,  M.
Etienne  PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  Mme Maïté  MULOT-
FRISCOURT, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE,
Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François
LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) : Mme Blandine DRAIN, M. Laurent DUPORGE, M. Pierre GEORGET, M. Bruno
COUSEIN, M. Alexandre MALFAIT, M. Steeve BRIOIS.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT.

BILAN PLAN VÉLO 2025

(N°2026-134)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.1111-10 et
L.3232-1-1 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2023-6 du Conseil départemental en date du 30/01/2023 « Plan Vélo
Départemental »
Vu la délibération n°2022-316 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Pacte des
solidarités territoriales - Agir avec vous pour bien vivre dans le Pas-de-Calais » ;
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Vu la  délibération  n°2025-554  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  08/12/2025
« Programmation Modes Doux 2025 » ;
Vu la délibération n°2024-449 de la Commission Permanente en date du 14/10/2024 « Projet
de  développement  d'expérience  transfrontalière  en  vélotourisme  dans  le  cadre  du
programme  de  coopération  transfrontalière  INTERREG  VI  France-Wallonie-Vlaanderen  -
Convention de partenariat pour le projet XTRAVEL » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Equipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 07/04/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental :

Article   unique   :

De la  présentation  du  bilan 2025  du  Plan  Vélo  départemental  et  des  perspectives
pour 2026, telles qu’exposées au rapport et document joints à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 avril 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction de la Mobilité et du Réseau Routier
Bureau des politiques de mobilité

RAPPORT N°66

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 AVRIL 2026

BILAN PLAN VÉLO 2025

Le 30 janvier 2023, le Conseil départemental du Pas-de-Calais a approuvé
son plan vélo, déclinaison opérationnelle du projet de mandat et plus particulièrement du
pacte des solidarités territoriales « Agir avec vous pour bien vivre dans le Pas-de-Calais ». Il
vise  à  poursuivre  l’ambition  de  concourir  au  développement  de  la  pratique  cyclable  de
tourisme et de loisir, mais également à ce que le vélo prenne dorénavant toute sa place dans
l’offre de mobilité décarbonée du quotidien.

Ce sont 4 orientations, déclinées en 13 actions, qui constituent cette politique
départementale  de  promotion  des  mobilités  actives.  À  travers  ce  plan  vélo,  c’est  une
enveloppe financière de près de 50 millions d’euros mobilisée au cours du mandat pour le
développement de la pratique cyclable.

Ce  rapport  reprend  les  principales  actions  réalisées  en  2025  et  les
perspectives 2026. 

En annexe, le bilan complet par orientation et par action est repris.  

PRES DE 3 MILLIONS D’EUROS D  É  PENS  É  S AU SERVICE DU V  É  LO EN 
2025

En 2025, le Département a consacré 2 973 394,28 € au développement de la
pratique du vélo. 

En termes d’infrastructures

Le Département a poursuivi le développement du réseau cyclable, sous sa
maîtrise d’ouvrage, à hauteur de 1 604 595,01 €.  Les principales dépenses ont concerné
des travaux sur  l’EV4 (136 082,42 €)  et  l’EV5 (1 468 512,59 €).  Dans le  premier  cas,  il
s’agissait  principalement  de la  liaison Sangatte-Calais-Dunkerque ainsi  que de quelques
discontinuités résiduelles. Dans le second cas, les travaux ont concerné principalement les
liaisons Saint-Omer – Audruicq (597 666,61 €), Polincove – Muncq-Nieurlet (445 351,01 €),
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Arques  –  Saint-Omer  (255 895,03  €)  et  Salperwick  –  Tilques  (133 272  €).  Par  ailleurs,
28 509,51 € ont été consacrés à des études.

Afin de mieux répondre aux besoins exprimés par les usagers tout comme aux
dernières évolutions règlementaires, un nouveau référentiel des aménagements cyclables,
rédigé en concertation avec l’Association Droit Au Vélo, a été approuvé le 19 mai 2025 par la
Commission Permanente.

Concernant les subventions pour des aménagements cyclables portés par les
communes et  les intercommunalités,  24 subventions « modes doux » ont  été versées en
2025,  pour  un  montant  de  1 077 023,59  €  et  16  nouvelles  demandes  ont  été  retenues
représentant 985 617,36 €. Six nouveaux collèges ont bénéficié d’une étude de sécurisation
de leur desserte cyclable, pour un montant total de 82 950,48 €. Le nombre d’établissements
traités passe alors à 85 soit 68 % du total des collèges départementaux.

Le Département a été lauréat du programme européen INTERREG VI France-
Wallonie-Vlaanderen sur le projet XTraVel Mobility permettant de financer à hauteur de 60 %
le déploiement d’un réseau points nœuds (RPN) le long de la V32 et de mettre en tourisme
la section Amiens – Arras. Dans le cadre du RPN, le plan de jalonnement a été réalisé sur
l’ensemble du périmètre de la communauté de communes du Sud Artois. Par ailleurs, un
marché de consultation de fourniture et pose de mobilier de jalonnement a été lancé en fin
d’année. Concernant la mise en tourisme de la V32 autour des sportifs de la grande guerre,
l'étude de jalonnement a été menée afin d'actualiser les panneaux et de prendre en compte
le nouvel itinéraire. Le bureau d'études en charge de la mise en tourisme de l'itinéraire a
travaillé à la déclinaison graphique et aux contenus des stations thématiques. Au total, ce
sont 13 sites qui ont été retenus entre Arras et Amiens, sur autant de thématiques sportives,
dont 5 dans le département du Pas-de-Calais. Cinq sites complémentaires accueilleront des
totems signature, en tant que "porte d'entrée" de l'itinéraire, dont un dans le Pas-de-Calais.
Pour cette mise en tourisme, 25 797,21 € de frais d’études ont été dépensés en 2025.

En terme  s   d’actions à destination des usagers du vélo

En  2025,  le  Conseil  départemental  a  versé  243  Forfaits  Mobilité  Durable
(FMD),  soit  59 900,00  €,  pour  des  agents  utilisant  la  bicyclette,  la  trottinette  et/ou  le
covoiturage pour leur déplacements domicile-travail. À travers la plateforme départementale
MaMobilité 62, de nouvelles initiatives ont été menées pour intégrer le vélo comme solution
d’accès à l’emploi pour les bénéficiaires du RSA telles que des rallyes à vélo à assistance
électrique pour démontrer la possibilité de se rendre à vélo sur des lieux d’accompagnement
au  retour  à  l’emploi  et  vers  des  entreprises  qui  recrutent  (maison  de  l’insertion
professionnelle  et  de  l’emploi  à  Saint-Omer),  des  séances  d’apprentissage  du  vélo
(association COALLIA à Arques) ou encore des stages de découverte des déplacements
professionnels à vélo pour les employés de Services Autonomie à Domicile (SAD).

En 2025,  les  services  départementaux ont  assuré  une  représentation  de la
collectivité à l’occasion de 6 manifestations à destination du grand public.  Une animation
interne à destination des agents départementaux a été menée à l’occasion du passage du
Tour de France sur le territoire de la collectivité. Le Département a dépensé 33 053,42 €
pour assurer l’ensemble de ces opérations.

Enfin, 12 891,62 € ont été dépensés pour assurer le bon entretien du parc de
compteurs.  L’analyse  des  données  révèle  une  reprise  de  la  fréquentation  en  2025  (par
exemple, + 66 % à Wissant,  + 50 % à Aire-sur-la-Lys, + 40 % à Bavincourt), après une
année 2024 marquée par un tassement.

LES PERSPECTIVES POUR 2026

En 2026, sur la base de l’enveloppe financière votée au budget primitif 2026,
les principales actions projetées sont les suivantes :

 Les  aménagements  cyclables  sous  maîtrise  d’ouvrage  départementale
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seront poursuivis sur le réseau structurant départemental :

- section Wimereux-Ambleteuse (finitions) sur l’EV4 ; 
-  section  Campagne-les-Wardrecques  –  Arques,  section  canal  d’Audruicq,

section Campagne-Wardrecques, section Arques-St-Omer, section Tilques-Salperwick et la
liaison Robecq - Saint-Venant sur l’EV5.

 Le plan de jalonnement du RPN va être poursuivi  à l’échelle  des trois
autres  établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de
l’Arrageois :  la  communauté  de  communes  Osartis  Marquion,  la
communauté  urbaine  d’Arras  et  la  communauté  de  communes  des
Campagnes de l’Artois. Les premiers panneaux devraient être posés sur le
territoire de la communauté de communes du Sud Artois courant 2026.
Enfin, la concertation va démarrer à l’échelle du territoire de Lens-Hénin.

 Concernant  la  V32,  l'implantation des nouveaux panneaux matérialisant
l'itinéraire est programmée dans le courant de l'année. Enfin, vis-à-vis du
mobilier d'interprétation, il  s'agira de lancer le marché commun avec le
Département  de  la  Somme  pour des premières  implantations  en  fin
d'année.

 Une  programmation  «  modes  doux  »  2026,  pour  accompagner  les
projets  portés  par  les  communes  et  les  EPCI,  sera  proposée  à  la  validation  de  la
Commission Permanente.

 Enfin, de nouvelles animations à destination du grand public, autour du
vélo, sont en cours de préparation pour cette année 2026.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant, de prendre acte de la
présentation du bilan 2025 du Plan Vélo départemental et des perspectives pour 2026.

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/04/2026. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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